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CÉRÉMONIES DU 11 NOVEMBRE

Les opérations militaires extérieures de la France,  
les OPEX, et les Forces Spéciales seront mises à  
l’honneur lors des cérémonies du 11 novembre qui  
se dérouleront à la Clairière de l’Armistice.

Le 11 novembre 2018, nous avons refermé le grand 
livre du Centenaire de la guerre 14-18 par une céré-
monie mémorielle franco-allemande à la Clairière 
de l’Armistice et un grand rassemblement populaire 
Place Saint-Jacques à Compiègne pour célébrer la 
victoire de 1918 et la Paix sur le vieux continent.

Le traité de Versailles, dont la signature est intervenue 
le 28 juin 1919 lors de la conférence de paix de Paris, 
annonçait la création de la Société des Nations le  
10 janvier 1920, ancêtre de l’Organisation des Nations 
Unies adoptée quant à elle, le 26 juin 1945.
Les objectifs de l’ONU sont : le maintien de la Paix et 
la sécurité internationale.

C’est dans cet esprit que, le 11 novembre 2019, nous 
mettrons à l’honneur les OPEX et les Forces Spéciales 
que la France déploie à travers divers pays en faveur 
de la paix et de la stabilité du monde.

Génération après génération, les hommes et les 
femmes de nos armées se distinguent par la haute 
idée qu’ils se font de leur mission et leur sens aigu du 
service. Au nom de la France, ils défendent les vertus 
et les principes qu’ils partagent avec les populations 
qu’ils assistent et secourent.

Le 11 novembre 2019, passé, présent et avenir seront 
étroitement présents à la Clairière de l’Armistice. 

Les armées françaises : une transmission assurée !

9h : Messe en l’église Saint-Jacques célébrée par 
Monseigneur Jacques Benoît-Gonnin.

9h30 : Dépôt de gerbe à la stèle Paul Cosyns.

9h45 : Dépôt de gerbe à la stèle Jouve Senez.

10h : Cérémonie au Monument aux Morts, place 
Saint-Jacques.

10h45 : Service religieux au Centre Cultuel Musulman.

11h15 : Cérémonie au Monument des Alsaciens-Lorrains.

11h30 : Service religieux à la Maison Communautaire 
Israélite.

14h25 : Clairière de l’Armistice. Descente de l’Allée 
Triomphale et dépôt de gerbe devant le Monument 

du Maréchal Foch par les Associations Patriotiques.

15h : Arrivée des autorités à la Clairière de l’Armistice. 
Revue des troupes.

15h10 : Présentation de la Cérémonie. Mise à l’hon-
neur des OPEX (Opérations militaires extérieures de 
la France) et des Forces Spéciales.

15h40 : Ravivage de la flamme et dépôt de gerbe  
devant la Dalle sacrée. 
Sonnerie “aux Morts”, suivie d’une minute de silence 
puis de la Marseillaise chantée par les enfants de Com-
piègne. Sonneries du cessez-le-feu.

16h00 : Lecture de textes par des enfants de Compiègne 
et de l’Oise, suivie des allocutions. 

16h30 : Salut des drapeaux des Anciens Combattants, 
signature du Livre d’Or.

16h50 : Cérémonie au Monument des Déportés de 
Royallieu. Dépôt de gerbe par la Haute autorité.

Navettes 
Des navettes sont assurées au départ de Compiègne pour 
se rendre à la Clairière. Départ à 13h15 Place du Château, 
parkings d’Intermarché et du Centre de Rencontres de la 
Victoire, avec arrêt au Cimetière nord à 13h25.

Renseignements au 03 44 40 72 48.

Programme des cérémonies du 11 novembre 2019
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LES IMAGES DU MOIS Le Fil
Il y a 40 ans, le Centre culturel ouvrait ses portes. 
Le maire de l’époque, Jean Legendre, avait la  
volonté de faire de ce lieu, « une maison de la 
Culture pour tous les Compiégnois », avec un 
projet culturel fait de liberté et de pluralité.  
40 ans plus tard, ce Centre devenu Espace Jean 
Legendre n’a pas démérité, bien au contraire.  
Associé depuis 2009 au Théâtre Impérial, il consti-
tue l’un des plus importants pôles culturels de  
la région ayant à cœur de soutenir la création  
d’aujourd’hui et la diffusion de spectacles vivants, 
de promouvoir les arts plastiques et de faciliter leur 
rencontre avec un large public. Cet anniversaire, 
l’Espace Jean Legendre voulait donc le fêter  
avec son public ; il accueillera pour l’occasion sept  
représentations de Slava’s Snowshow, un spectacle 
époustouflant à découvrir en famille !

En ce mois de novembre, place aux cérémonies  
du 11 novembre à la Clairière de l’Armistice.  
Après quatre années de commémorations consa-
crées à la Grande Guerre, nous mettrons cette  
année à l’honneur les OPEX (Opérations militaires 
extérieures de la France) et les Forces Spéciales,  
et rendrons hommage plus particulièrement aux 
militaires français engagés à travers le monde  
dans des missions de paix et de protection des  
populations. 

Nous pouvons tous être fiers que la Ville de Com-
piègne ait obtenu la 4e fleur avec les félicitations  
du jury national des villes et villages fleuris.  
Ce label est une reconnaissance du travail effectué 
ces dernières années pour fleurir et entretenir  
l’ensemble de notre espace urbain dans une  
démarche écologique, respectueuse de l’envi-
ronnement. Je tiens à remercier les agents des  
services techniques qui œuvrent sur le terrain au 
quotidien et à associer à cette victoire l’ensemble 
de nos concitoyens engagés à nos côtés dans cette 
démarche.

Dans un autre registre, Compiègne est candidate 
au label « Terre de Jeux 2024 ». Ce label permettra  
à Compiègne et son agglomération de devenir  
Centre de préparation des Jeux et peut-être d’ac-
cueillir les équipes étrangères pour qu’elles s’en-
traînent au sein de nos installations sportives.  
Un excellent moyen pour se préparer à vivre in-
tensément les Jeux Olympiques et Paralympiques  
de 2024 ! Nous saurons prochainement si notre  
territoire a été retenu.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone, 
le lundi 25 novembre 2019 entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier
• Mercredi 11 décembre 2019 à 20h45 pour le 
quartier Les Veneurs à la salle Tainturier.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur : 
www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

 Compiègne et son agglomération
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La France remporte le premier Master d’or, sous les applaudissements nourris des  
12 000 spectateurs. Rendez-vous est déjà fixé l’an prochain pour une nouvelle compétition ! 

g Hommage 
au Président Jacques Chirac  
place de l’Hôtel de Ville.

Les Journées européennes  
du patrimoine a

une bonne occasion de partir sur 
les traces de nos ancêtres, comme 

ici au Cloître Saint-Corneille.

g Les participants de 
la course des baignoires
ont une nouvelle fois rivalisé 
d’originalité.

g Les commerçants 
de Compiègne  
présentent les grandes tendances 
de la mode automne-hiver lors de 
leur traditionnel défilé de mode.

g Sur les pas d'Eugénie
Moment phare de ce rasssemble-
ment d'attelages, le grand break 
des Haras est présenté attelé à 
quatre chevaux boulonnais.

Les Restos du Cœur a 
regroupent leurs activités 

sur un seul site, rue du 
Vermandois à Bellicart.

Jeu des 1000 euros a
Les Compiégnois sont venus 

nombreux s’essayer aux questions 
posées par Nicolas Stoufflet.

Vif succès du Rallye des ancêtres a
qui a réuni cette année 

une cinquantaine de véhicules 
nés avant 1906.



7, rue Jeanne d’Arc - 60200 COMPIÈGNE
03 44 86 32 09 - cocoon.oise@orange.fr

Concepteur 
cuisiniste sur-mesure

www.cuisines-cocoon-international.fr

1 1
1 monture de Marque(1)

+ 2 verres correcteurs 
traités (anti bleu) ACHETÉ

1 monture de Marque(1) 

+  2 verres solaires correcteurs 
OFFERT(2) pour 1 €.

= 

(2) L’équipement le moins cher sera o	 ert pour 1€. 

Voir conditions en magasin.

(1) sur une sélection de marques :

03 44 20 13 36
42 bis, rue de Paris 
60200 Compiègne

www.optique-tournant.fr 
siteoptiquetournant@gmail.com

Horaires d’ouverture : 
du mardi au samedi de 9h30 à 

12h00 et de 14h30 à 19h00.

OPTIQUE 
TOURNANT

Vous accueille dans ses 20 chambres

“Salle séminaires (petits déjeuners d’affaires, 
journée d’études, réunions, rendez-vous privé, etc.)

Repas de famille,
événements familiaux,

repas d’entreprise,
buffet déjeunatoire ou dinatoire,

soirée privée …

Entreprise Générale de Bâtiments

Tous types de projets

Pour particuliers et professionnels

Bureaux & siège
19 bis route de Choisy - 60200 Compiègne

Salle d’exposition
29 rue d’Austerlitz - 60200 Compiègne

Tél. : 03 64 21 53 89
 www.andresarl.fr

CB MENUISERIES

✔ Fenêtre
✔ Porte d’entrée
✔ Volet
✔ Store & Pergola
✔ Portail
✔ Porte de garage

36, rue des Acacias 
60310 Lassigny 

06 32 75 99 16

Une équipe de professionnels à votre 
service pour la réalisation de vos travaux.  

Devis gratuit

Possibilité de 
fi nancement 
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SPORT

La ville de Compiègne, 
candidate au label « Terre de Jeux 2024 »

Des résultats très prometteurs !
Participeront-ils aux JO de 2024 ? Nul ne le sait encore aujourd’hui mais deux clubs sportifs de Compiègne, la 
Vie au Grand Air et le Sport Nautique Compiégnois ont brillé cette année par leurs résultats au niveau national. 
Il convenait de le souligner. Des performances qui contribuent à la renommée de Compiègne « Ville active et 
sportive » et à l’obtention du label « Terre de Jeux 2024 ».

La Ville de Compiègne a déposé en juin dernier son 
dossier de candidature pour l’obtention du label  
« TERRE DE JEUX 2024 ».

Ce label est proposé par le Comité d’Organisation 
des Jeux Olympiques de Paris 2024 (COJO). Il viendra 
récompenser chaque territoire engagé dans une dé-
marche globale autour des Jeux.

Les collectivités seront éligibles au label sur la base 
d’engagements concrets tels que :
• L’organisation d’évènements autour des Jeux, no-
tamment en participant à la Journée Olympique, puis 
en organisant chaque année (au cours de l’olympiade 
2020-2024) la semaine olympique et paralympique 
dans les établissements scolaires du territoire ;

• La valorisation des bienfaits du sport en matière 
d’éducation, de santé et d’inclusion ;
 
• L’accompagnement des athlètes locaux ;

• L’investissement dans les infrastructures en deve-
nant Centre de Préparation aux Jeux (CPJ) pour ac-
cueillir les délégations étrangères (en rénovant ou en 
construisant des équipements sportifs de proximité).

 ATHLÉTISME :
4 Champions de France à Compiègne ! 
En juillet dernier, Aurélien Larue, Alexis Cornette, 
Théophile Malarme et Corentin Larue se sont donnés 
sur la piste d'Angers pour offrir à l'Entente Oise Ath-
létisme un formidable titre de champion de France 
Juniors du relais 4x100m dans le temps de 41"75.  
Ces 4 athlètes sont licenciés à Compiègne au club de la 
VGA. Une saison qui s’est terminée en beauté !
 
Les minimes ont brillé 
aussi lors du critérium 
national qui a eu lieu 
à Saint-Renan les 29 
et 30 juin 2019. C’est 
une belle médaille de 
bronze pour le relais 
mixte 8x2x2x8 (800m x 
200m x 200m x 800m) 
composé de deux ath-
lètes de Compiègne, 
Héloïse Lorrain et Lou 
Haincellin.

  AVIRON : 
Le Sport Nautique Compiégnois 
s’illustre sur le plan national 
Championnats de France bateaux longs 
Juniors et Seniors :
Le 8 juin à Bourges : 2 médailles
• L’équipage en quatre barré Juniors Homme est  
devenu vice-champion de France. Il était composé  
de Timothy Berleux, Julian Lefevre, Julien Viandier, 
Americh Ulrich et avait pour barreur Julien Deck.
• L’équipage en quatre sans barreur Seniors Homme  
a obtenu la médaille de bronze, avec Liam Brisson,  
Marc Brisson, Mickael Guesnier et Valentin Berleux.

Championnats de France Masters :
Le 23 juin à Vichy : 2 médailles
• L’équipage en huit barré Vétérans Femmes remporte le 
titre de champion de France Masters.  Composé d’Agnès 
Ternoy, Claude Sallembien, Nathalie Decock, Géraldine  
Lefevre du Prey, Pétra Brisson, Cécile Calmes, Lucie 
Vauché, Claude Maymil, il avait pour barreur Sylvie Troivaux.
• L’équipage en quatre de couple Vétérans Mixte obtient 
la médaille de bronze, avec Claude Maymil, Pétra Brisson, 
Philippe Troivaux et Patrick Petitpas.

Championnats de France Juniors et Seniors 
moins 23 ans (U23) :
Le 7 juillet à Libourne : 3 médailles
• L’équipage du deux de couple J16 Femme est devenu 
vice-champion de France, avec Camille Geoffroy et  
Juliette Rouyer.
• L’équipage du quatre sans barreur Juniors Femme a 
obtenu la médaille de bronze et était composé d’Anna 
Herr, associée en mixte de club à Nantes et Nancy.
• L’équipage du deux de couple Juniors Homme a éga-
lement obtenu la médaille de bronze et était composé 
de Julien Viandier associé en mixte de club avec Lyon

En complément de ces Championnats de France  
bateaux, le club compiégnois a vu trois de ses athlètes 
sélectionnés en équipe de France ! 

 Marc Brisson sélectionné en équipe de France  
Senior -23, il termine 9e en huit de pointe avec barreur 
au Championnat du Monde des moins de 23 ans à  
Sarasota aux Etats-Unis.

 Julien Viandier sélectionné en équipe de France 
Junior, il termine 13e en quatre de couple au Cham-
pionnat du Monde Junior à Tokyo au Japon.

 Anna Herr sélectionnée en équipe de France 
Junior, elle termine 4e en quatre sans barreur à la 
Coupe de la Jeunesse à Corgeno en Italie.

Le SNC rêve des Jeux Olympiques de Paris 2024 
avec ses talents tricolores. Nous espérons vivement 
que ces champions continuent de s’illustrer lors des 
prochaines échéances et qu’ils auront l’opportunité  
de participer à cette belle aventure et, qui sait, de  
revenir avec des médailles à Compiègne ! 

s La Ville de Compiègne 
a identifié cinq équipements 
sportifs qui pourraient devenir 
Centres de Préparation aux 
Jeux : 
• L’archerie
• Le stade équestre 
   du Grand parc
• Le stade Jouve-Senez
• La salle de boxe 
   Jacques Vasset
• Le stade Paul Petitpoisson

g

g

g g g
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6 avenue de l’Europe 
60280 Venette 

Tél. : 03 44 90 52 79

du lundi au vendredi 
de 8h30 à 21h30, 

le samedi de 8h30 
à 21h00,

le dimanche 
de 9h à 12h30

Suivez-nous sur  
et inscrivez-vous sur 
www.carrefour.fr

COMPIÈGNE COMPIÈGNE - Hyper centre
Dans résidence de standing sécurisée et environnement de qualité, 
appartement 1 pièce comprenant : entrée séjour-chambre, cuisine 
ouverte, salle d’eau-wc. PARKING privatif. Chauffage individuel 
électrique. SPACIEUX, CONFORTABLE, AU CALME. 
SUPERFICIE L.C. 36,68 m². 
CHARGES courantes/an 503,10 €. 
COPROPRIÉTÉ 22 lots principaux (selon DPE Frais annuels d’énergie 
pour chauffage et eau chaude sanitaire abonnement inclus : 475 €).

Dans petit immeuble années 50 au calme, appartement 3 pièces très 
lumineux traversant parqueté 3e et dernier étage. Entrée distribution 
séjour, cuisine entièrement équipée, 2 chambres donnant sur jardins 
(très calme), salle d’eau (fenêtre), wc indépendants. GRENIER et CAVE. 
UNE BELLE OPPORTUNITÉ À NE PAS MANQUER. Chauffage central 
individuel gaz. 
SUPERFICIE L.C. 60,04 m². 
CHARGES courantes/an 628,18 €. 
COPROPRIÉTÉ 8 lots principaux.

Réf. : F2679 Réf. : F2683

PRIX NET VENDEUR  90 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 94 800 €
D.P.E. : E - G.E.S. : C/17

PRIX NET VENDEUR  142 400 €
HONORAIRES AGENCE TTC 5 600 €
PRIX DE VENTE HAI 148 000 €
D.P.E. : E - G.E.S. : F/73

COMPIÈGNE - Centre ville AGGLOMÉRATION COMPIÈGNE 
À 10 minutes gare à pied au calme et très lumineuse, maison de ville 
élevée sur sous-sol total. Rez de chaussée : garage,  entrée, séjour-
salon-cuisine équipée ouverte, wc, patio. Étage : 3 chambres, salle de 
bains + douche, wc indépendants. Étage 2 : 2 chambres dont une avec 
douche-lavabo. Sous-sol (carrelé) : chaufferie-buanderie, bureau/salle 
de jeux, atelier. CAVE À VINS. Chauffage central gaz /dalle ou radiateurs. 
AUCUN TRAVAUX À PREVOIR IMPECCABLE.

À moins de 10 minutes de la Gare SNCF COMPIÈGNE, ancien corps 
de ferme remanié 9 pièces élevé sur 794 m² clos. La campagne en 
ville ! Entrée voitures par porche. Ses 175 m² habitables vous offre :  
entrée distribuant séjour-salon traversant 41 m² (cheminée centrale), 
cuisine équipée avec coin repas 34 m² (cheminée). Une chambre, salle 
d’eau, dressing attenant, WC indépendant. À l’étage : 3 chambres, bureau, 
bibliothèque, salle de bains-wc. CAVE VOÛTÉE. Belle grange attenante env. 
80 m² sol. SPACIEUSE LUMINEUSE, à l’abri des regards. Chauffage central. 

Réf. : F2681 Réf. : F2657

PRIX NET VENDEUR  480 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 13 900 €
PRIX DE VENTE HAI 493 900 €
D.P.E. : D - G.E.S. : E/41

PRIX NET VENDEUR  375 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 12 000 €
PRIX DE VENTE HAI 387 000 €
D.P.E. : D - G.E.S. : E/55

Ce qui nous différencie  votre intérêt, vendeur 
ou acquéreur, en toute tranparence.

* H.A.I. : Honoraires Agence Inclus

Vendre mieux. Acheter moins cher.  
c’est possible chez 4% Immobilier.

Supposons qu’un candidat acquéreur propose d’acheter cette maison  
au prix de 400 000 € H.A.I. 

L’arrêté du 10/01/2017 interdit les “faux rabais”.  
Les honoraires doivent être en adéquation avec le barême affiché.

Chez agence X, Y ou Z
Prix de vente H.A.I.* : 425 000 €
Honoraires à charge vendeur
(pas d’information sur le prix  
net vendeur)

Chez 4% Immobilier
Prix de vente H.A.I. : 412 400 €
Prix net vendeur : 400 000 €
Honoraires Agence 3,1% TTC 12400 €
Le réseau 4% Immobilier a toujours choisi la transparence 
et pratique les honoraires à charge acquéreur.

Nouveau net vendeur : 375 000 € Nouveau net vendeur : 387 980 €
Honoraires recalculés : 12 020 € TTC

Maison à vendre   PRIX NET VENDEUR SOUHAITÉ : 400 000 €

Economie pour le vendeur   12 980 €

Economie pour l’acquéreur   840 €
Base 400 000 € : 29 340 €

FRAIS D’ACTE NOTARIÉ pour ce même bien :

Base 387 980 € : 28 500 €
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SOCIAL - SOLIDARITÉ

Coupon individuel à fournir au CCAS
En Mairie de Compiègne

Entre le 18 novembre 2019 et le 31 janvier 2020 au plus tard

Nom : .................................................... Prénom : .............................................
Nom de jeune fille : ...............................
Date de naissance : ............................... Lieu : ..................................................
Adresse : ............................................................................................................
.............................................................................................................................
Avez-vous changé d’adresse en 2019 ?  oui m  non m 
Si oui, merci d’indiquer votre ancienne adresse : .............................................
.............................................................................................................................
N° de téléphone : ...............................................................................................
Est-ce votre 1ère demande ?   oui m  non m   

Date :                                             Signature :

Chèques cadeaux pour nos aînés
Comme l’an passé, le CCAS de la Ville 
de Compiègne remettra des chèques 
cadeaux sous forme d’un chéquier d’une 
valeur de 50 € à nos aînés à l’occasion 
des fêtes de fin d’année, et ce à compter 
du lundi 18 novembre. 
Les lundi 18 et mardi 19 novembre, la 
remise de chèques se fera dans la salle 
du Conseil Municipal de 9h à 12h et de 
14h à 17h.
Les autres jours, elle aura lieu directe-
ment au CCAS, du lundi matin au samedi 
matin, de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Les conditions pour bénéficier de ces 
chèques cadeaux restent identiques à l’an 
dernier. Seules les personnes âgées de 
65 ans et plus au moment de la demande, 
habitant Compiègne au 1er  janvier 2019, et 
non imposables sur les revenus, peuvent 
en bénéficier.

La personne ou sa famille devra se munir 
du coupon-réponse ci-dessous dûment 
rempli et les chèques cadeaux seront 
remis après vérification des conditions 
d’attribution, sur présentation des pièces 
suivantes :
1 / Pour les personnes ayant déjà 
bénéficié de l’allocation municipale :
• Avis de non imposition 2019 
   (revenus 2018)
2 / Pour les personnes n’ayant jamais 
bénéficié de l’allocation municipale :
• Avis de non imposition 2019 
   (revenus 2018)
• Quittance de loyer de janvier 2019 
   ou dernière taxe foncière
• une pièce d’identité

Renseignements au 03 44 40 72 35. 

« L’association intervient dans 20 pays 
à travers le monde via 30 associations 
partenaires » souligne le président 
de l’association. « Nous travaillons 
uniquement avec des associations locales 
expérimentées dans l’aide à l’enfance, 
dans les domaines de l’éducation, 
de la santé et de l’alimentation, de 
la protection contre les abus, et du 
développement communautaire ».

Le 20 novembre 2019 seront célébrés les 
30 ans de la Convention Internationale 
des Droits de l’Enfant (CIDE). Partage 
a choisi cette date pour organiser sa 
tournée nationale de sensibilisation et 
accueillera à cette occasion un orchestre 
et une chorale d’enfants équatoriens. 
Le spectacle : « Les enfants d’Équateur 
nous ouvrent leur chœur - joie, espoir et 
solidarité en musique », rassemblera 38 
personnes sur scène dont 24 enfants et 
jeunes de 7 à 18 ans. 

A Compiègne, comme dans d’autres 
villes de France où ils se produiront, des 
chorales françaises les accompagneront. 

Le spectacle aura lieu à l’Espace Jean 
Legendre, jeudi 21 novembre à 19h45. 
Billets en vente sur le site : HelloAsso 
Partage Oise 
Contact : Partage Oise au 06 14 47 52 63 
ou par mail : oise@partage.asso.fr 

L’association Partage œuvre dans 
20 pays à travers le monde
Association de solidarité internationale, Partage, dont le siège national est à 
Compiègne, aide depuis plus de 45 ans les enfants les plus démunis, à grandir 
dans le respect de leurs droits fondamentaux. 

À l’occasion des fêtes de fin d’année, le C.C.A.S. de la Ville de Compiègne offre 
un repas festif aux personnes âgées d’au moins 67 ans habitant Compiègne, 
au choix, soit le vendredi 13 décembre midi, soit le samedi 14 décembre midi, 
au Manège de l’Ecole d’état-major.
Les inscriptions auront lieu du lundi 18 novembre au vendredi 29 novembre 
2019 inclus, de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 dans les salles de l’annexe de 
l’Hôtel de Ville située au 2 rue de la Surveillance. (Pas d’inscriptions le samedi 
23 novembre).
Les personnes devront s’inscrire individuellement en se munissant  d’une 
pièce d’identité en cours de validité (passeport ou carte d’identité), d’un justi-
ficatif de domicile (quittance de loyer ou facture d’électricité, de téléphone ou 
de gaz) datant de moins de trois mois et d’un chèque de caution de 20 euros 
par personne qui sera restitué le jour du repas.
Inscriptions dans la limite des places disponibles.
Renseignements au 03 44 40 72 35. 

Repas de fin d’année pour nos aînés 

La Banque Alimentaire de l’Oise col-
lecte chaque année près de 900 tonnes 
de denrées alimentaires distribuées aux 
33 associations et CCAS partenaires qui 
se chargent de la distribution aux per-
sonnes démunies. C’est ainsi l’équiva-
lent de 2 millions de repas servis à près 
de 10 000 personnes chaque année.

Au quotidien, plus de 30 bénévoles per-
manents permettent de trier, stocker 
et redistribuer les denrées collectées. 
Qu'ils soient chauffeurs, prospecteurs, 

comptables, formateurs, informati-
ciens,… tous permettent, à travers leur 
engagement, d'être acteurs de la lutte 
contre la précarité et le gaspillage ali-
mentaire, aux côtés des associations 
partenaires. 

Devenez vous aussi bénévole et dépo-
sez votre candidature sur le site : 
www.ba60.banquealimentaire.org 

Collecte Nationale : 29, 30 novembre et 
1er décembre 

La Banque Alimentaire de l’Oise 
recrute des bénévoles
Avec un bénévole de plus, ce sont 30 000 repas supplémentaires par an servis aux 
personnes les plus fragiles. 

Ce point d’accueil porté par le CCAS 
s’adresse aux particuliers qui emploient 
ou souhaitent employer un salarié à  
domicile pour répondre aux besoins de 
leur quotidien. Il s’adresse également 
aux futurs salariés du secteur, aux  
demandeurs d’emploi ou aux salariés 
en reconversion professionnelle.

C’est un point d'accueil de proximité 
et d’information généraliste sur toutes 
les questions de l’emploi à domicile (les 
métiers, les aides financières, le cadre 
règlementaire, le droit à la formation,  
le recrutement…). 
Il permet également de faciliter la mise 
en relation entre futurs particuliers 
employeurs et demandeurs d’emploi/

salariés et contribue au développement 
d’emplois locaux.
La nouvelle convention signée permet-
tra également de renforcer l’accompa-
gnement des (futurs) particuliers em-
ployeurs et des aidants qui solliciteront 
le Point relais. Ils auront la possibilité 
de bénéficier sans frais des « Essentiels 
du Particulier Employeur » : ensemble 
d’informations, de conseils et d’outils 
pratiques, afin qu’ils puissent assumer 
sereinement leur rôle d’employeur et la 
relation avec leur salarié(e).

Sur la zone d’emploi de Compiègne, près 
de 8 250 particuliers employeurs ont 
déclaré plus de 1,4 million d’heures de 
travail en 2016. 

Le premier Point Relais Particulier 
Emploi de l’Oise fête ses 3 ans
Après la création du premier Point Relais Particulier Emploi de l’Oise en 2016, 
la FEPEM et le CCAS de la Ville de Compiègne renouvellent et renforcent leur 
engagement au service de l’emploi à domicile entre particuliers, pour une durée 
de trois ans.
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L’ESPACE JEAN LEGENDRE 
FÊTE SES 40 ANS !

Inauguré le 18 octobre 1979 après 17 mois de  
travaux par le Ministre de la Culture et le Maire de 
Compiègne de l’époque, Messieurs Jean-Philippe Le-
cat et Jean Legendre, et géré depuis lors par l’asso-
ciation C.A.C.C.V. (Centre d’Animation Culturelle de 
Compiègne et du Valois), le Centre culturel devenu 
Espace Jean Legendre n’a cessé depuis d’agrandir sa 
sphère artistique et culturelle.

À son ouverture, les protagonistes évoquaient déjà la 
volonté d’instaurer « un projet culturel fait de plura-
lisme, de liberté et d’espérance ». Des premières sai-
sons jusqu’à aujourd’hui, ces trois mots clés ont été 
moteur dans la réflexion et le choix des spectacles 
proposés. 40 ans après, la programmation de l’Espace 
Jean Legendre ne cesse d’étonner par son inventivité 
et de rassembler un large public, grâce au soutien de 
la Ville de Compiègne et au concours du ministère de 
la Culture, de la Région Hauts-de-France et du Dépar-
tement de l’Oise.

On ne peut penser à l’histoire de l’Espace Jean  
Legendre sans mettre en lumière la construction de  
ce bloc colossal et atypique et tout particulièrement 
son intégration architecturale conçue par François 
Morellet. Cet artiste, l’un des acteurs majeurs de l’abs-
traction géométrique, y crée « la prolongation du sol 
sur le mur d’une trame de parallèles orthogonales ».  
Ce bâtiment réunit deux salles de spectacle, dont la 
salle Ravel qui offre une scène parmi les plus grandes 
au nord de Paris avec son plateau de 30m de mur à 
mur permettant d’excellentes conditions de jeu pour 
les artistes et de confort pour le public.

« Notre volonté passait par l’insertion dans ce site 
d’un bâtiment perceptible globalement : la hiérarchie 
naturelle des volumes, l’unité de teinte, la dispo-
sition au sein d’une esplanade permettaient par le 
biais d’un traitement décoratif de rattacher cet élé-
ment architectural. En d’autres termes, cet objet 

d’animation culturelle et sociale aurait les pieds 
sur terre. » confiait alors l'équipe d'architectes, 
Jean-Marie Charpentier, Jean-Michel Grouard et  
Olivier Brière.

s L’Espace Jean Legendre : 
un théâtre pour « le dialogue 
des arts »
Ce point de départ marque le commencement d’une 
belle aventure artistique et culturelle venant même 
se renforcer en 2009 par son association avec le 
Théâtre Impérial sous une même direction, ce qui lui 
donne une dimension inédite permettant d’envisager  
de nouvelles perspectives d’actions culturelles et  
artistiques.

Son projet artistique et culturel a pour ambition de 
soutenir la création d’aujourd’hui et la diffusion de 
spectacles vivants, de promouvoir les arts plastiques 
et de faciliter leur rencontre avec tous les publics.  
Il accueille et co-produit des spectacles tout au long 
de l’année : 25 de ces spectacles coproduits sont 
en tournée dans le monde cette saison. Théâtre, 
danse, opéra, musique actuelle et du monde, cirque,  
marionnettes… un éventail de possibilités pour créer 
son chemin culturel et susciter la curiosité chez les 
spectateurs.

Son directeur Éric Rouchaud a souhaité favoriser le 
dialogue entre les Arts, à l’instar des lignes qui se 
croisent à angles ouverts sur ses murs extérieurs, 
pour en faire un véritable carrefour artistique devenu 
un lieu de référence nationale.

Durant ces 40 années, les planches du théâtre ont ain-
si accueilli d’innombrables artistes, les plus grands 

Compiègne crée l’événement 
en érigeant une structure 
d’envergure en 1979, point de 
départ de l’une des scènes 
marquantes de l’histoire de  
la Culture dans l’Oise. 
40 ans après, l’Espace Jean 
Legendre, associé depuis 2009 
au Théâtre Impérial, constitue 
désormais la structure artistique 
la plus importante du 
département, l’un des pôles 
majeurs du spectacle vivant 
dans les Hauts-de-France. 
Aujourd’hui, il fête ses 40 années 
d’existence, de rayonnement et 
d’accomplissement. 
Afin de célébrer cet anniversaire 
ensemble, un spectacle inoubliable 
intitulé Slava’s Snowshow vous est 
proposé avec 7 représentations 
durant ce mois de novembre.

DOSSIER
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DOSSIER
noms de la scène française, des compagnies venues 
du monde entier, et ont révélé de jeunes talents au-
jourd’hui reconnus, laissant une empreinte indélébile 
dans la mémoire des spectateurs.

s Une scène de transmission
Pas moins de 10 000 jeunes fréquentent ce lieu cultu-
rel chaque année. De la maternelle à l’université,  
des liens de confiance privilégiés avec nombre  
d’enseignants et d’établissements se sont tissés au 
fur et à mesure des saisons. Des projets d’éducation 
artistique et culturelle se multiplient avec différents 
partenaires scolaires, sociaux, pour amplifier la sen-
sibilisation des populations et notamment des jeunes 
aux arts. Des relations construites autour de spec-
tacles inscrits dans la programmation, mais aussi des 
expositions, des ateliers et stages de pratique artis-
tique menés en collaboration avec les artistes et com-
pagnies associées.

L’Espace Jean Legendre noue également depuis plus 
de 15 ans des partenariats avec des communes et des 
communautés de communes dans le cadre de son 
dispositif « Itinérance en Pays de l’Oise » qui remporte 
toujours un franc succès. Cette programmation « hors 
les murs » partagée aussi avec des centres culturels 
et des bibliothèques, crée une proximité entre les  
artistes et le public.

Pour l’Espace Jean Legendre, tout est prétexte à l’in-
ventivité et à la découverte pour le plus grand plaisir 
du public. Son champ d’action lui permet de conce-
voir des projets singuliers comme il y a plus de 20 ans  
le Festival « Les Composites » qui interroge la 
place des sciences et des nouvelles technologies en 
lien avec l’art. C’est l’un des premiers festivals de  
ce type en France, ouvert à de nouveaux espaces  
de collaborations artistiques au-delà des frontières  
et conventions habituelles.

s L’artothèque
La réputation du théâtre s’appuie également sur  
la création de l’artothèque en 1983 par le C.A.C.C.V. 
Toujours dans un souci de rendre accessible la 
Culture, l’Espace Jean Legendre favorise la diffu-
sion de l’art contemporain auprès du grand public.  
Certaines pièces sont aujourd’hui des œuvres dignes 
des musées tandis que d’autres reflètent le désir  
d’encourager des jeunes artistes. Sa collection 
compte 1600 lithographies et photographies et est 
considérée comme l’une des plus belles et des  
plus vastes collections d’art contemporain parmi les 
artothèques de France.

s Venez fêter les 40 ans  
de l’Espace Jean Legendre  
avec le spectacle événement 
de la rentrée
Ovationné sur tous les continents par plus de 5 millions 
de spectateurs, le Slava’s Snowshow est devenu  
LA référence du spectacle de clowns dans le monde.  
À la croisée du mime, des arts visuels et du théâtre, 
il met en scène Assisyai, personnage mélancolique et 
hirsute qui invite les spectateurs dans d’improbables 
aventures. Avec sa troupe de tendres fêlés, il trans-
forme la scène et la salle en un vaste terrain de jeu. 
C’est un pur chef-d’œuvre de poésie, de magie, de sen-
sibilité et de tendresse, emmené par des clowns au 
profil atypique et attachant. La puissance de ce show 
voit son apogée lorsque le public rentre en interaction 
complète avec les artistes pour ne faire plus qu’un... 
Slava et ses étranges compagnons nous proposent  
un voyage merveilleux, rempli de grâce, de farces et 
de pitreries, qui comblera petits et grands rêveurs.

C’est plus qu’une chance de compter ce spectacle 
parmi les représentations de l’Espace Jean Legendre 
cette saison. L’engouement qu’il procure est tel que 
le théâtre souhaite le faire partager au plus grand 
nombre. Autour de ces 7 représentations exception-
nelles, des animations festives auront lieu dans le hall 
d’entrée du Théâtre ! 

s Slava’s Snowshow
• Mercredi 27 novembre à 20h
• Jeudi 28 novembre à 20h
• Vendredi 29 novembre à 20h
• Samedi 30 novembre à 15h et 20h
• Dimanche 1er décembre à 14h et 18h

Durée 1h30 avec entracte.Tout public dès 8 ans.
www.theatresdecompiegne.com

s L’Espace Jean Legendre 
      c’est :
• 1 lieu parmi les plus fonctionnels 
   de Picardie
• 2 salles de spectacle 
   (880 places en Salle Ravel 
   et 200 places en Salle Molière)
• 2 galeries d’exposition 
• 1 artothèque
• 1 Café du Théâtre
• 1 grand hall d’accueil et de rencontre

Les plus grands noms de la scène française mais aussi des compagnies 
venues du monde entier se sont produits à l'Espace Jean Legendre 
depuis 40 ans.

Slava's Snowshow, un spectacle exceptionnel pour fêter les 40 ans 
de l'Espace Jean Legendre.
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72, rue Notre-Dame de Bon Secours
(face à Auchan - parking gratuit)

60200 COMPIÈGNE

Contactez-nous au
03 44 85 82 38

“Une bonne qualité d’audition 

est un droit à tout âge”

BILAN AUDITIF* GRATUITS

sur rendez-vous

Votre centre de correction auditive vous propose 
plusieurs innovations technologiques exclusives 

au service de chaque patient.

* Test à visée non médicale

APPAREILS AUDITIFS :
Réelles innovations 
ou outils marketing ?
Face à une technologie de plus en plus pointue, difficile de
différencier les véritables améliorations technologiques 
des prothèses auditives et ce qui relève purement de 
communication dans le but de drainer de la clientèle.
Mme Aurélie HERRMANN-DEROUSSEN
Audioprothésiste diplômée d’État, au laboratoire 
Audition Saint Germain (Compiègne) répond à vos questions

L’univers des aides auditives est en perpé-
tuelle évolution. il y a pourtant innovation et
innovation.

Qui n’a pas entendu parler “d’appareils au-
ditifs sans pile” ? Ils sont certes sans pile
mais pas sans accus… De plus, cette tech-
nologie existe depuis la fin des années 70.
Les nouveaux modèles sont plus compacts,
avec une autonomie environ d’une ving-
taine d’heures mais à condition de ne pas
oublier son chargeur. Ils ont des avantages
et des inconvénients mais ne représentent
pas une révolution…

Il en est de même pour le conseil. Pourquoi
utiliser la technologie Bluetooth pour
connecter son appareil auditif à son smart-
phone si la maitrise de ces réglages pose

problème et vient compliquer la vie d’une
personne peu adepte des nouvelles tech-
nologies ? Comment différencier le gadget
destiné à attirer commercialement le
consommateur, de la véritable innovation
technologique .

C’est un peu la même chose avec le
concept “d’audition à 360°”. Un simple
micro capte déjà le son à 360°. C’est donc
une manière de présenter une technologie
qui existe déjà, même si elle est améliorée
par la capacité de calcul du microproces-
seur à l’intérieur de l’appareil. L’évolution
réside dans la puissance de ces ordinateurs
“embarqués”. Ces derniers permettent
d’analyser plusieurs centaines de fois par
seconde les bruits et les sons venus de plu-
sieurs micros fonctionnant simultanément sur

une large gamme de fréquence. ils peu-
vent différencier bruits et paroles tout au-
tour de la personne de manière plus fine et
sélectionner la source sonore à augmenter
et celle à baisser.

Plus la technologie est pointue plus les ré-
glages doivent être de qualité. Le meilleur
appareil auditif lorsqu’il est réglé dans de
mauvaises conditions ne donnera pas satis-
faction. Ainsi le laboratoire Audition Saint
Germain offre à ses patients un environne-
ment idéal, une capacité d’analyse dans le
détail des réglages, de façon individualisée
et non pas en appliquant une méthode
basée sur des statistiques impersonnelles
standardisées …

Cette innovation technologique vous offre un service rapide et personnalisé !
La reproduction d’un modèle à l’identique autant de fois que souhaité, en un temps très
court est réalisable, notamment lors de casse ou perte de vos embouts auditifs …

Réalisation sur place en quelques heures
de vos embouts auditifs, 

de protections auditives sur mesure grâce 
à notre imprimante laser 3D !

COMPIEGNE 28.qxp_Mise en page 1  26/09/2019  16:34  Page 7
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AMÉNAGEMENT

Les besoins de l’Association Football 
Club de Compiègne se développent et 
les dirigeants du club doivent depuis 
plusieurs mois faire face à l’augmen-
tation du temps de jeu sur le terrain 
du stade Paul Cosyns. La nécessité de 
créer un terrain synthétique s’est donc 
imposée. La pelouse synthétique per-
met en effet une utilisation plus inten-
sive et évite l’annulation de matchs, no-
tamment en période hivernale.

Cet été, la surface du terrain d’hon-
neur du stade Paul Cosyns a donc été 
transformée en gazon synthétique de 
dernière génération, avec un rendu 
esthétique proche d’un terrain naturel 
grâce à son effet tonte et la combinai-
son des fibres alternant les couleurs 
vert clair et vert foncé. Cette opération 
a été complétée par la rénovation com-
plète des vestiaires existants, sous les 
tribunes du stade.

Les sportifs de l’AFC, jeunes et moins 
jeunes, peuvent désormais bénéficier 
par n’importe quel temps, d’un équipe-
ment de plein air de qualité, moderne et 
fonctionnel. La Ville souhaite ainsi favo-

riser la pratique de sports collectifs, 
éléments de cohésion sociale.

Le coût global des travaux s’élève à  
1 260 000 €, comprenant la transfor-
mation du terrain pour 1 080 000 €  
et la rénovation des vestiaires pour  
180 000 €. L’opération a bénéficié d’aides 
de l’ARC, du Conseil départemental de 
l’Oise et du Conseil régional des Hauts 
de France pour un montant total de  
780 000 €.

Venez vous approprier ce nouveau 
terrain de jeu !
Des animations footballistiques se-
ront organisées samedi 16 novembre 
après-midi : match, plateau jeunes,... 
Le premier match officiel de l’équipe 
première sur le terrain synthétique de-
vrait avoir lieu le dimanche 10 novembre 
contre Hazebrouck SC pour le compte  
de la 6e journée du championnat de 
régional 1. 

Une fuite importante a été constatée au 
droit de la bâche posée il y a plusieurs 
années sur la toiture de l’église Saint-
Jacques. Le service Bâtiment de la Ville 
de Compiègne a donc sollicité l’entre-
prise qui était intervenue sur la couver-
ture, afin de trouver une solution pé-
renne pour préserver au mieux la travée 
Nord-Est de l’édifice déjà endommagée.

La bâche en mauvais état a été retirée.  
La couverture a été réparée. Il a ainsi été 
procédé au remaniement et au rempla-
cement de certaines tuiles. Les solins ont 
été remplacés. Une reprise du contrefort 
a également été réalisée. L’ensemble de 
ces travaux permet d’assurer une mise 
hors d’eau provisoire de la couverture. 
Des travaux plus conséquents sur la 
charpente et la couverture de la travée 
Nord-Est de l’édifice seront à réaliser 
dans les prochaines années.

Coût de ces travaux : 4 950 €TTC. 

Le stade Paul Cosyns fait peau neuve !
Samedi 16 novembre après-midi, les amateurs de football pourront découvrir le nouveau terrain synthétique du stade Paul 
Cosyns.

La toiture de l’église 
Saint-Jacques 
mise hors d’eau

Horaires d’ouverture : lundi de 14h à 18h, 
mardi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h.

1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvine à proximité.

03 44 20 62 62



Menu enfant (jusqu’à 10 ans) • 12,00 €
Menu des Artistes• 25,50 € 
Menu Dégustation• 35,50 €

Menu groupe de fin d’année
Pensez à réserver pour vos repas d’entreprises,  
n’hésitez pas à nous contacter pour un devis. 
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MAJORITÉ

OPPOSITION
COMPIÈGNE GAGNANTE COMPIÈGNE BLEU MARINE

La disparition de Jacques Chirac a naturel-
lement marqué les esprits des Français. 
Plusieurs de ses actions ont été justement 
ou injustement critiquées.
On préfèrera sans doute se souvenir de 
l’homme chaleureux et amoureux de toutes 
les cultures. Force est de reconnaître que 
le musée du Quai Branly invite au respect, 
voire même à la fascination !
Jacques Chirac était aussi l’homme du refus 
de l’extrême droite et des dérives odieuses 
de l’histoire. Il a su dire « non » à la deuxième 
guerre d’Irak, et fut parmi les premiers, 
dans un discours à Johannesburg, à alerter 
l’opinion internationale contre le réchauffe-
ment climatique.

À Compiègne, la Municipalité a souhaité 
rendre hommage à l’ancien Président de la 
République.  Le groupe PS Social - Écologie 
s’est  naturellement joint à cet hommage. 
On connaît en revanche les prises de posi-
tion indignes du Rassemblement National 
sur le sujet.
Un lieu signifiant de Compiègne (le centre 
hospitalier) portera bientôt son nom. Nul ne 
s’en étonnera. 

Mais cherchez le nom de François Mit-
terrand à Compiègne, vous ne le trouverez 
pas. Quand nous avons demandé, après sa 

disparition, de donner son nom,  au moins 
à  une nouvelle rue, nous avons essuyé  
un refus catégorique. Pourtant François 
Mitterrand a été, lui aussi, un grand  
Président de notre 5e république, une  
personnalité reconnue.
Regardez le nom des rues d’une ville et vous 
saurez qui elle est. À Compiègne, il n’y a pas 
de rue Jean Jaurès ou Léon Blum mais une 
rue Thiers, Nos écoles ne s’appellent pas 
Jules Ferry, Paul Bert ou Edouard Herriot 
comme à Margny. Il n’y a pas la diversité 
d’une ville qui a connu l’alternance politique 
comme à Beauvais…

Bien  évidemment, l’alternance ne se lit pas 
que sur le nom des rues. Elle se lit dans les 
politiques sociales, économiques, scolaires, 
culturelles, sportives… Elle se lit dans un  
budget. Il n’y a pas qu’une méthode de lecture. 
Nous sommes pour la diversité contre l’entre 
soi, pour la pluralité contre la pensée unique. 
Alors, si un jour, à Compiègne, on boulever-
sait un peu l’Histoire !
Cette autre histoire, les compiégnoises et 
les compiégnois pourront bientôt la choisir.

Richard Valente,  Solange Dumay, 
Dilvin Yuksel - Conseillers municipaux 

PS Social-Écologie

L'écologie est indéniablement une com-
pétence transverse fondamentale de la 
politique. Il est en effet important de rap-
peler que l'humanité a fait plus de dégâts 
en 100 ans que lors de toute son existence 
passée. L'industrialisation frénétique et 
la recherche du profit n'ont jamais fait 
bon ménage avec la préservation de la 
planète. Forts d'une conscientisation pro-
gressive de ces problématiques, telles 
que le réchauffement de la planète, les 
produits plastiques hautement toxiques 
pour les écosystèmes et les océans, la 
pollution de l'air et la déforestation, nous 
avons tous notre part de responsabilité 
et notre devoir d'action pour améliorer 
la situation. Mais conscience n'exclut pas 
contrôle, car nombre d'informations se 
veulent plus alarmistes  que réalistes.
Ainsi, la culpabilisation à outrance, qui  
confine à l'hystérie  dont souffre notre so-
ciété lorsqu'il s'agît d'évoquer outre l'éco-
logie, l'immigration ou la colonisation par 
exemple, nous oblige à nous interroger, 
pour savoir à qui profite le crime. L'égérie 
adolescente de l'écologie, la glaciale Gre-
ta Thunberg, en est l'exemple flagrant. 
Reine de l'admonestation verte, inquisi-
trice des climatosceptiques, elle fédère 
une certaine jeunesse et la manipule, 

l'encourageant à sécher les cours plutôt 
qu'à devenir des adultes cultivés, donc 
conscients et responsables. La classe 
politique l'écoute, béate, et occulte le fait 
que ses discours sont financés et instru-
mentalisés par les lobbies du capitalisme 
vert aux desseins plus pernicieux qu'il n'y 
paraît. Cette jeunesse militante, prompte 
à nous tancer est elle consciente que, 
rivée sur ses smartphones et autres ta-
blettes, elle participe  grandement à la 
pollution et au réchauffement de la pla-
nète ? Ces objets ont pourtant un impact 
écologique catastrophique, de leur fa-
brication en passant par l'énergie liée à 
leur utilisation, et leur recyclage en fin de  
« courte » vie. Sont-ils prêts à renier la 
polluante  société mondialiste de consom-
mation que nombre d'entre eux  adoptent 
et cautionnent avec avidité ? Sans doute 
que non, car ils seront à n'en point douter, 
pour certains, les futurs leaders d'un 
système  qui les a modelés à son image, 
par éducation et médias  bien pensants 
interposés.  L'héritage de 68 a encore de 
beaux jours devant lui.

Jean Marc Branche, Patricia Renoult, 
François Gachignard - Conseillers  

municipaux Rassemblement National

Quartier Pompidou :
La ville s’attache à soutenir les initia-
tives associatives et à proposer des 
animations comme Compiègne Plage 
qui n’a jamais été aussi fréquentée. 
Mais la vie des quartiers, c’est aussi 
évidemment des projets d’aménage-
ments essentiels pour le cadre de vie. 
Parmi les opérations en cours, on peut 
citer le nouveau centre commercial  
Intermarché qui apportera une touche 
beaucoup plus moderne avec diffé-
rents commerces. Son ouverture est 
prévue au printemps 2020. Les aména-
gements prévus par la ville sont deux 
voies de tourne-à-gauche avec feux 
tricolores dont une a déjà été réalisée 
avec plateaux surélevés, l’éclairage 
des passages piétons et l’installation 
de systèmes d’appels piétons. La re-
conversion du site actuel d’Intermar-
ché fait l’objet d’une réflexion globale 
menée avec les services de la ville.  
Le projet consiste à créer quelques  
200 logements et des cellules commer-
ciales.

Quartier de Camp de Royallieu :
La ville a acheté auprès de l’Etat un des 
3 bâtiments au prix de 250 000 euros HT 
pour la réalisation d’une dizaine de 
maisons individuelles. Les travaux  
devraient débuter en fin d’année pour 
une commercialisation début 2020.

Square du Vivier Corax :
Dans le cadre du réaménagement et de 
la réhabilitation du square Vivier Corax, 
les travaux d’éclairage, d’assainisse-
ment et de câblages électriques ont été 

réalisés. En janvier 2019, il y eut la pré-
sentation des logements témoins (un 
T3 et un T2 HSS – Habitat sénior ser-
vice), en février, le lancement des tra-
vaux pour le bâtiment « la Truite », « la 
Carpe » et « le Brochet ». 
À ce jour, 15 logements sont réception-
nés (OPR : Opération Préalable à la Ré-
ception), les travaux y sont totalement 
terminés.
Les travaux ont été ralentis cet été pour 
la pose de certaines fenêtres, il a été  
recensé près de 45 nids d’hirondelles, 
recensement réalisé en partenariat 
avec Picardie Nature. Certaines fe-
nêtres ou parties d’isolation seront 
installées plus tard avec l’aide d’une 
nacelle. 
Début septembre, les 22 garages ont 
été démolis. 
Ces travaux sont très intrusifs pour les 
locataires mais le sentiment général 
est plutôt positif. Les équipes de terrain 
sont toutes mobilisées pour que tout se 
passe au mieux. La fin des travaux est 
prévue  au printemps 2020. 

Richard Velex
Conseiller municipal délégué pour la 
surveillance, l’entretien de la voirie et 

l’aménagement urbain et aux quartiers de 
Royallieu-Pompidou, Royallieu-Village et 

du Camp de Royallieu

Compiègne possède un atout incon-
testable, c’est ce formidable écrin que 
représente la forêt domaniale qui est 
l’une des plus belles de France et l’une 
des plus intéressantes à visiter. 

Cette forêt est chargée d’histoire : pour 
les rois qui avaient la chasse comme 
passion ; c’est aussi dans une clairière 
que fut signé l’armistice le 11 novembre 
1918, et dans les sous-bois que des  
résistants furent exécutés par les nazis.

Il faut rendre hommage à toutes celles 
et ceux qui ont célébré la forêt de  
Compiègne : Léon Duvauchel, Albert 
Robida, Raymond Oheix, Jean-Claude 
Malsy, François Callais et tant d’autres, 
historiens, photographes, peintres, 
poètes…

La forêt de Compiègne fut et demeure 
l’image de marque de notre Ville.

L’attachement des Compiégnois et bien 
au-delà à notre forêt est important. 
Cette forêt fait un peu partie de notre 
ADN. Elle a forgé, comme d’autres 
grandes forêts, notre identité.

Depuis quelques années, des inquié-
tudes, des interrogations sont nées 
quant à son devenir. Il ne faudrait pas 
que ce qui s’est créé et a vécu pendant 
des siècles disparaisse ou soit dévoyé 
en quelques décennies.

Quelle que soit la position de chacun 
quant à son utilisation, sa gestion, un 
dialogue sincère et ouvert doit s’ins-

taurer entre ceux qui sont chargés de 
son administration et les associations 
de citoyens qui sont en droit de poser 
des questions pertinentes et d’attendre 
des réponses. Je ne doute pas de  
la bonne volonté de tous pour que ce  
dialogue existe, persuadé de l’attache-
ment commun à la préservation et la 
pérennité de notre forêt.

***

Cet été, j’ai eu le plaisir et l’honneur 
de remettre la médaille d’or de la Ville 
de Compiègne à Monsieur Wroblewski, 
président d’Elblag, notre ville jumelle 
en Pologne.

Je ne peux que vous inciter à visiter 
cette ville et la Mazurie, région de lacs 
et de forêts profondes ainsi que Gdansk, 
berceau de « Solidarnosc », le syndicat 
qui a ouvert la voie vers la liberté et la 
chute du mur de Berlin.

Eric Verrier
Adjoint au maire chargé de la Sécurité 

publique et délégué pour le quartier 
Les Jardins

Objectif 2020 : 
du mouvement dans les quartiers

Aimons Compiègne 
et sa forêt !

La partie immergée de « l'ice » ThunbergHommage à Jacques Chirac

EXPRESSION LIBRE
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ACTUALITÉ

Dans le cadre de la semaine nationale du 
développement durable, les restaurants 
scolaires des écoles maternelles et élé-
mentaires de Compiègne distribueront 
le vendredi 22 novembre, aux enfants 
qui mangent à la cantine le midi, un re-
pas 100% bio. Carottes râpées à l’orange, 
boules de bœuf à la tomate, blé, yaourt 
local et pomme issus de l’agriculture bio-
logique seront ainsi au menu. Les enfants 
qui ne mangent pas de viande bénéficie-
ront également d’un repas bio équilibré. 
En parallèle, une journée de sensibilisa-
tion des agriculteurs sera organisée sur 
le territoire du Pays compiégnois.

Cette opération s’inscrit dans une dé-
marche plus large de la Ville de Com-
piègne qui s’engage pour une ali-
mentation saine et durable. Une part 
croissante de produits issus de l’agri-
culture biologique (environ 15% à ce 
jour) est ainsi proposée dans les res-
taurants scolaires. De plus, après les 

vacances de la Toussaint, un repas vé-
gétarien équilibré et respectant les be-
soins énergétiques et protéiniques des 
enfants, sera servi régulièrement dans 
les cantines de la ville afin de diversifier 
l’offre alimentaire et de favoriser une 
alimentation durable.

Dès novembre, fini les bouteilles 
d’eau en plastique dans les cantines !

La ville de Compiègne a décidé d’ache-
ter des brocs en inox facilement ma-
nipulables par les enfants afin de sup-
primer, dès novembre, les bouteilles 
d’eau en plastique dans les cantines 
scolaires. La Ville de Compiègne de-
vance ainsi la loi EGalim qui inter-
dit l’utilisation de bouteilles d’eau en 
plastique dans la restauration col-
lective à compter de janvier 2020. 

Pour impliquer davantage les enfants 
dans une démarche de réduction des 
déchets, une vaste opération de ramas-
sage des bouteilles a été réalisée en 
octobre au sein des sept cantines des 
écoles élémentaires et les enfants des 
écoles et des centres de loisirs Hersan 
et Pompidou B ont été invités à rame-
ner un maximum de bouchons en plas-
tique. Bouteilles et bouchons serviront 
à la réalisation d’une sculpture et de 
deux rosaces qui seront exposées du  
14 novembre au 14 décembre dans le 
hall de l’Hôtel de Ville et du 14 décembre 
au 14 janvier à la piscine-patinoire. 

Les restaurants scolaires 
de Compiègne se mettent au bio

JEUNESSE

Suite à une consultation des habitants 
du quartier Bellicart, les services de 
l’ARC vont mettre en place des trajets 
de bus plus directs vers la gare qui 
éviteront aux usagers de la ligne 3 de 
faire systématiquement la boucle par la 
Zone industrielle Nord. 

Trois trajets supplémentaires se-
ront ainsi créés le matin dans le sens 
Quartier Bellicart – gare, avec quatre 
nouveaux arrêts situés rues du Ba-
taillon de France et de Soissons : 
« l’Echarde », « Cimetière Nord », 
« Bataillon de France » et « Soissons ». 
Les horaires prévus correspondent 
à des trajets « domicile-travail » et à 
des départs de trains vers Creil ou Pa-
ris. Par exemple, l’arrêt « Bataillon de 
France » prévoit des départs à 6h44, 
7h19 et 7h49 pour des arrivées à la 
gare 6 minutes plus tard. Ce dispositif 
test est mis en place à partir du 4 no-
vembre. Des comptages permettront 
d’évaluer si ce nouveau service doit être 
maintenu. 

Par ailleurs, une variante de la ligne 3 
est effectuée jusqu’à présent 4 fois par 
jour avec un arrêt « Paul Cosyns », si-
tué rue Robida. Un nouvel arrêt appe-
lé « Armistice » va être créé sur cette 
boucle en haut de la rue de Soissons 
et à compter du 4 novembre, ce circuit 
sera desservi 6 fois dans la journée au 
lieu de 4. 

Ces modifications permettront une 
meilleure liaison avec la gare pour les 
habitants du sud du quartier, près du 
parc du Château, et une desserte amé-
liorée des équipements sportifs.

Pour en savoir plus sur ces nou-
veaux services et connaître le détail 
des horaires, rendez-vous sur le 
site internet : www.compiegne.fr 

De nouveaux arrêts de bus 
à Bellicart
À compter du 4 novembre, Bellicart bénéficiera de trajets de bus supplémentaires.

L’orgue qui a pris place au sein de l’audi-
torium du Conservatoire de musique de 
Compiègne après 5 jours d’installation, 
est un instrument de la maison Schwen-
kedel, une des principales manufac-
tures d’orgue alsacienne du 20e siècle.  
« Cet orgue de salon, dont les dimensions 
sont adaptées à un logement privé, a été 
fabriqué en 1968 par Curt Schwenkedel, 
qui avait repris la succession de son père 
Georges » confie Pierre Lefranc, profes-
seur au Conservatoire et président de 
l’association Les orgues de la forêt. 
« L’orgue possède néanmoins 7 jeux et 

la finesse de sa mécanique permettra 
aux élèves du Conservatoire d’abor-
der toute la subtilité du touché du jeu. 
La composition de l’instrument en fait 
un outil idéal pour aborder avec les 
élèves la musique baroque des 17e et 
18e siècles, l’"âge d’or" de la musique 
d’orgue. Il permettra aussi d’imaginer 
des projets artistiques mêlant la classe 
d’orgue à d’autres classes d’instru-
ments ou à des ensembles chorales.  
Il est parfait également pour réaliser le 
continuo dans un ensemble de musique 
baroque ».  

Un orgue de la maison Schwenkedel 
installé au Conservatoire de musique
Cette nouvelle installation fait suite à un don de Jean-Pierre Grosclaude, organiste 
à Pierrefonds et promoteur du grand orgue baroque de l’église Saint-Sulpice de 
Pierrefonds, qui a souhaité faire cadeau de son orgue personnel à la Ville de 
Compiègne.

CULTURE
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Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, 
tient ses permanences le lundi de 16h30 
à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue 
du Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h  
à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à 
l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du 
Puy d’Orléans, avenue du Général Weygand. 

• Collectes de sang
Prochaines collectes : 
mercredi 13 novembre de 14h à 19h 
et samedi 23 novembre de 8h30 à 
12h, dans les salles annexes 2, 3 
et 4 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de la 
Surveillance. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde des 
chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-
dentistes de l’Oise est régulé par 
le SAMU. Il faut donc composer le 
15 pour toute urgence dentaire : 
uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

 BRÈVES

VIE PRATIQUE
EMPLOI HABITAT

Le forum a pour objectif de favoriser le 
contact direct afin de créer un climat de 
confiance entre les demandeurs d'em-
ploi et les responsables d’entreprises. 
Les entreprises pourront saisir cette 
opportunité pour recruter du personnel, 
et notamment du personnel en prévision 
des fêtes de fin d’année (pour celles qui 
développent des actions à cette période), 
mais aussi pour faire la promotion de 
leurs activités et de leurs potentialités 
auprès du grand public. Les personnes 
qui souhaitent parfaire leurs connais-
sances professionnelles auront aussi 

l’occasion de rencontrer les respon-
sables des centres de formation.
Ce forum est ouvert à tous. Les per-
sonnes en recherche d’emploi ou de 
formation sont tenues d’apporter leur 
CV. L’entrée est libre et gratuite.

L’inscription et la participation des  
entreprises et centres de formation au 
forum est également gratuite. 
Inscriptions sur : https://www.lesou-
riredunenfant.org/page-vierge

Renseignements complémentaires 
au 07 81 46 14 12 ou par e-mail :
ahseim@lesouriredunenfant.org 

Avec la caméra thermique, les défauts 
d’isolation de votre maison n’auront plus 
de secrets pour vous et vous pourrez  
bénéficier des conseils d’Habitat Rénové, 
la plateforme de rénovation énergétique !

En quoi consiste une thermographie de  
façades ?
Le principe est simple. Grâce à une ca-
méra infrarouge, un prestataire réalise 
pour le compte d’Habitat Rénové un cli-
ché thermographique des façades de 
votre maison pour évaluer les déperdi-
tions de chaleur. Les clichés seront ef-
fectués depuis la voie publique et seules 
les façades accessibles depuis la rue se-
ront réalisées, ce qui permet de visuali-
ser des ponts thermiques, des défauts 
d’isolation, des problèmes d’étanchéité.

Comment en bénéficier ?
Les clichés sont limités aux logements 
individuels dont les occupants sont les 
propriétaires. 

Il suffit de vous inscrire sur le site :  
www.habitat-renove.fr, entre le 1er no-
vembre et le 31 décembre 2019, mais  
ATTENTION, seuls les 50 premiers ins-
crits pourront en bénéficier. Le cliché 
sera pris par le prestataire d’Habitat Ré-
nové au plus tard fin février.
Une fois informé de la réalisation des 
clichés, vous pourrez reprendre contact 
avec Habitat Rénové afin d’obtenir un 
rendez-vous (par téléphone ou sur place) 
pour une restitution et une analyse de 
votre logement. Une information vous 
sera donnée sur les éventuels travaux  
à envisager et les différentes aides  
financières dont vous pourriez bénéficier.
Profitez des conseils de rénovation et 
de financement de l’équipe d’Habitat 
Rénové, c’est gratuit !
Habitat Rénové, 
6 quai de la République - Compiègne
Renseignements : 03 44 85 44 95 
contact@habitat-renove.fr
www.habitat-renove.fr 

Une distribution annuelle des sacs a 
lieu en porte-à-porte auprès des habi-
tats pavillonnaires, chaque année aux 
mois de mars/avril.

En dehors de cette période de distri-
bution et en cas d’emménagement en 
cours d’année, les habitants peuvent 
retirer leurs sacs, munis d’un justifica-
tif de domicile, aux points suivants : 

 Mairie de Compiègne : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h, samedi de 8h30 à 12h.

 Centre Municipal Anne-Marie Vivé, 
rue Alexandre Dumas : du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.  

À la rencontre 
des entreprises
L’Association « Le sourire d’un enfant 
illumine le monde » organise son 19e 
Forum pour l’Emploi « A la rencontre 
des entreprises », mercredi 6 novembre 
de 9h30 à 16h au Centre de Rencontres 
de la Victoire.

Lancement d’une nouvelle campagne 
de thermographie des façades
Après le succès de la thermographie de façades réalisée l’an dernier, le service 
Habitat Rénové de l’ARC renouvelle l’opération.

Distribution des 
sacs de déchets

s  Forum Bénévole-toi
Jeudi 28 novembre aux salles Saint-Nicolas
Le principe du forum est de promouvoir l’engagement citoyen. Pour cela, 
seront présentes diverses associations du bassin compiégnois qui propose-
ront des offres de missions bénévoles, des stages ou des offres de service 
civique à un public désireux de s’engager sous forme de volontariat. Ouvert 
de 9h à 16h.

Renseignements auprès de la Mission locale du Pays Compiégnois et  
du Pays des Sources au 03 44 36 34 44 

COMMERCES
Offrez des chèques cadeaux 
pour les fêtes de fin d’année ! 
Simples et faciles d’utilisation, d’une valeur de 10 ou 50 euros, les chèques ca-
deaux du Compiégnois sont valables dans près de 200 magasins de l’agglomé-
ration, tous secteurs d’activités confondus : mode et accessoires, décoration, 
beauté, gastronomie et alimentaire, jouets, sports et loisirs,…

Vous êtes un particulier et souhaitez offrir une belle enveloppe cadeau à ceux 
que vous aimez pour les fêtes de fin d’année, procurez-vous ces chèques à  
l’Office de Tourisme de l'Agglomération de Compiègne place de l’Hôtel de Ville, 
à l’Accueil fleuri, rue Bernard Morançais à Compiègne ou encore chez Bleu 
minute au Centre commercial d’Intermarché à Margny-lès-Compiègne.

Les entreprises, comités d’entreprises, collectivités, associations, peuvent 
contacter Gérard Sébastien par mail à : sebastienge@wanadoo.fr ou au  
06 67 46 32 64.

Retrouvez la liste des magasins sur : www.commerces-compiegne.fr 

Attention aux 
démarchages 
abusifs !
La fin d’année est une période pro-
pice aux démarchages à domicile ou 
par téléphone auprès des particuliers.  
La Ville de Compiègne attire votre at-
tention pour que vous soyez particu-
lièrement vigilants et que vous n’hési-
tiez pas à vous rapprocher de la Police 
municipale au 0800 502 507 en cas de 
doute sur la sincérité des personnes ou 
des documents communiqués.

Nous vous rappelons que pour la Ville 
de Compiègne, seuls sont habilités 
à démarcher les particuliers pour la 
vente de calendriers, les employés 
de la société NCI Environnement qui  
assurent tout au long de l’année le ra-
massage des déchets sur le territoire 
de l’ARC. Ces derniers sont dotés de 
chasubles oranges marquées « NCI En-
vironnement ». Ils sont munis d’une at-
testation et d’une fiche de salaire de la 
société ainsi que d’une pièce d’identité.

Seule la société LVC Communication est 
pour sa part habilitée à démarcher les 
commerçants et entreprises en vue de 
la publication d’annonces dans l’agen-
da de la Ville de Compiègne, Compiègne 
Notre Ville, ARC Infos et le bulletin  
annuel de l’Agglomération de la Région 
de Compiègne. 

I.Code, prêt-à-porter féminin, 
3 rue des Trois Barbeaux.

Apotéoz, restaurant bar lounge, 
3 rue Ferdinand de Lesseps.

Nouveaux commerces
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DISTINCTION

La 4e fleur pour Compiègne
Compiègne obtient le label 4 fleurs avec les félicitations du jury. 
Merci à tous les acteurs de cette réussite !

Récompense ultime des villes fleuries ! 
Compiègne entre dans le cercle très 
prisé des villes 4 fleurs au niveau  
national.

Suite à la visite du jury national le  
20 août dernier, le Comité National des 
Villes et Villages fleuris a décerné la 
quatrième fleur à la Ville de Compiègne.  
Cette distinction récompense une poli-
tique environnementale et d’embellis-
sement des espaces publics menée par 
la Ville de Compiègne depuis plusieurs 
années, et notamment en matière de 
préservation de la biodiversité. 

Ce label est un gage de reconnaissance 
de l’importance accordée par la ville  
à la création d’un environnement  
favorable au bien-être des habitants  
et des touristes, ainsi que du travail 
collectif des différentes équipes des 
services techniques pour mener à bien 

ce projet commun. Il récompense les 
efforts réalisés ces dernières années 
pour améliorer l’espace public au sein 
de chaque quartier, le cadre de vie des 
habitants, le savoir-faire des agents, 
que ce soit en termes de patrimoine  
végétal et de fleurissement, de respect de 
l’environnement, de gestion de l’espace 
public, de communication sur le végétal 
ou encore de valorisation de l’identité du 
patrimoine propre à la ville.

Une fois attribuée, la 4e fleur, qui  
représente le dernier niveau du label, 
est contrôlée tous les trois ans par  
un jury national.  

  Compiègne est une ville dont l’identité 
    est solidement ancrée dans la nature

  8 000                         5
              143                      4
                 9,4         52          

m2 de surfaces 
fleuries

hectares de 
surface végétale

hectares de 
terrains de sports

 jardins publics

coulées vertes

aires de jeux

Sur les 20 communes qui ont présenté leur candidature, 12 ont reçu le label 4 fleurs. 
Compiègne est la seule ville à obtenir les félicitations du jury !

41 Rue Notre-Dame-de-Bon-Secours, Compiègne
www.ruggeri.fr –       – 03 44 20 11 61

Créer, développer et gérer votre patrimoine, 
au mieux de vos intérêts.

Bilan patrimonial, calculs de retraite, 
organisation de la transmission.

Placements assurance-vie, comptes titres, 
comptes PEA, SCPI de rendement, 

investissements immobiliers, épargne salariale…investissements immobiliers, épargne salariale…

SARL PH PATRIMOINE - SIREN 519314025
Conseiller en Investissements Financiers et 

Courtier en Assurance agréé par l’ORIAS sous le numéro 10054330
Agent immobilier (CPI 8001 2017 000 016 038) 

Vous pouvez joindre

Philippe HAGUET

 06 11 72 59 01

 phpatrimoine.fr

 7, rue des Domeliers

60200 Compiègne 

PH
PATRIMOINE

Conseil en Gestion de Patrimoine

Chambre Nationale des Conseils
en Gestion de Patrimoine




